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ARTICLE ADDITIONNEL

APRESL'ARTICLE 10, insérer |'article suivant :

La mise en cauvre du volontariat peut donner lieu a la conclusion de contrats pluriannuels
conclus entre |’ Etat et les associations agréées conformément al’ article 10 de la présente loi.

EXPOSE SOMMAIRE
Lorsqu’elles sont tributaires de subventions annuelles, les associations sont fragilisées.
Pour mener des actions a long terme dans de bonnes conditions d' efficacité, les associations

engagees dans les politiques de volontariat doivent pouvoir passer des contrats pluriannuels avec
I’ Etat en vue de mettre en ceuvre des objectifs d’intérét général.
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